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Communiqué 
 
Publication immédiate 
 

 
Le commissaire Dennis O’Connor nomme Reid Morden conseiller 

spécial sur les questions de confidentialité liée à la sécurité nationale 
 

Ottawa, le 6 juin 2005 – Le commissaire Dennis R. O’Connor, qui dirige la Commission 
d’enquête sur les actions des responsables canadiens relativement à Maher Arar, a annoncé 
aujourd’hui la nomination de M. Reid Morden comme conseiller spécial de la Commission sur 
les questions de confidentialité liée à la sécurité nationale (CLSN). 
 
Le rôle principal de M. Morden consistera à offrir à la Commission des avis éclairés sur 
l’information reçue à huis clos qui devrait être rendue publique. Ce rôle revêtira une importance 
particulière à l’approche de l’étape des conclusions la Commission puisque les demandes de 
CLSN devront être réglées avant la rédaction du rapport préliminaire.  
 
En tant qu’ancien directeur du Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) et sous-
ministre des Affaires étrangères, M. Morden pourra faire bénéficier la Commission de son 
expérience et de son expertise particulière dans les domaines du renseignement de sécurité et des 
politiques publiques. M. Morden est un fellow du Canadian Defence and Foreign Affairs Institute 
et il est membre de l’Ordre du Canada. 
 
En annonçant sa nomination, le commissaire O’Connor a exprimé sa conviction que « l’apport 
de M. Morden, tout comme celui de l’amicus curiae indépendant M. Ron Atkey, me sera 
essentiel au moment de trancher les complexes questions de confidentialité liée à la sécurité 
nationale et de préparer mon rapport préliminaire ». 
 
M. Morden, qui est actuellement directeur général de la Commission indépendante chargée 
d’enquêter sur le programme « pétrole contre nourriture » en Iraq, a accepté de réserver le temps 
voulu pour conseiller la Commission d’enquête. 
 
Créée en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquêtes, la Commission a été établie sur la 
recommandation de la vice première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile afin d’enquêter et faire rapport sur les mesures prises par les responsables 
canadiens à l’égard de Maher Arar. La Commission a également reçu le mandat de 
recommander des recommandations qui lui semblent opportunes sur la création d’un mécanisme 
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d’examen indépendant des activités de la Gendarmerie royale du Canada en matière de sécurité 
nationale. www.commissionarar.ca
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Contact pour les médias : Francine Bastien, 613-996-4741; cellulaire : 613-299-6554; courriel : 
fbastien@bellnet.ca
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